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Etudes préliminaires, 
planification et prise de 

contact avec le SDT

Envoi du dossier de 
préconsultation

Préconsultation informelle
(30 jours)

Envoi de la synthèse de la 
préconsultation

Demande au SAJMTE pour 
valider sur la forme le 

dossier de mise à l’enquête 
publique

Analyse de la demande et 
accord pour la mise à 

l’enquête publique

Transmission du dossier et 
le cas échéant les 

oppositions avec préavis à 
leur sujet (art. 7 LIML) Consultation 

(30 jours, art. 8 al. 1 LIML)

Controlling digitalisation 

Mise en ligne sur le SIT VS

Réseau conforme aux plans

Volonté de création ou 
modification d’itinéraires de 

mobilité de loisirs

Mise à l’enquête publique 
au BO (30 jours, art. 5 LIML)

Approbation des plans 
(art. 8 al. 2, 3 et 4 LIML)

Proposition de la décision au CE

Réception de la notification 
de la décision du CE

Adaptation du dossier, le 
cas échéant montage du 

dossier de construction et 
procédures spéciales

Promotion des réseaux d’itinéraires

Canton 

SDT

SCA, SCPF, SDM, 
SEN, SETI, SFNP, 

SDANA, SIP, SPCR

SAJMTE

SCA, SCPF, SDM, 
SEN, SETI, SFNP, 

SDANA, SIP, SPCR

Conseil 
d’Etat

SDT

CCGEO

SETI

Autres entités 

Organisation 
faîtière

Organisation 
faîtière

Offices de tourisme VWP

ARVr / RWO

Planification du 
balisage et constitution 

du dossier de 
signalisation

Mise à l’enquête 
publique (seulement si 

panneaux de 
prescription)

Analyse du 
dossier

SAJMTE Procédure de 
Balisage

Version adaptée Préparation, homologation 
et promotion d’un réseau 
IML

Communication de la 
décision d’entrée en force 

dans le BO

Préparation et envoi des 
données SIG

G
éo

d
o

n
n

ée
s

Entretien des réseaux
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Incitations / Sensibilisation

Organisation faîtière

Offices de tourisme VWP

ARVr / RWO Organisation faîtière

SETI

Service/instance 
responsable

Prise de contact avec 
SAJMTE si procédures 

spéciales / constructions

SDT

SAJMTE

Approbation de 
la signalisation 

CCSR 
(SAJMTE)
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GLOSSAIRE

Services cantonaux
SDT Service du développement territorial
SDM Service de la mobilité
CCSR Commission cantonale de signalisation routière
SAJMTE Service administratif et juridique du 

département de la mobilité, du territoire et de 
l’environnement

SETI Service de l’économie, du tourisme et de 
l’innovation

SCA Service de l’agriculture
SCPF Service de la chasse, de la pêche et de la faune
SEN Service de l’environnement
SFNP Service des forêts, de la nature et du paysage
SDANA Service des dangers naturels
SIP Service immobilier et patrimoine
SPCR Service de la protection contre les crues du Rhône
CCGEO Centre de compétence géomatique

CE Conseil d’Etat
BO Bulletin officiel

Autres entités
ARVr Antenne Région Valais romand
RWO Regions- und Wirtschaftszentrum Oberwallis
VWP Valais Wallis promotion

Bases légales
LIML Loi sur les itinéraires de mobilité de loisirs
RIML Règlement sur les itinéraires de mobilité de loisirs

Mise en place de la 
signalisation et 

entretien
Réalisation et exécution

le cas échéant, constructions
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Transmission à des tiers

SAJMTE
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